
 
 

 

Procès-verbal du conseil d’établissement de l’école Bonnier  

Séance ordinaire du lundi 13 mai 2024 

Au local 202 de l’école Bonnier 

18 h 35 

Étaient présents : 

Mme Mélanie Sabourin 

Mme Annie Chouinard 

Parent (Présidente du CÉ) 

Parent (Vice-présidente du CÉ) 

M. David Lavallée Parent 

Mme Alexandra Verville Directrice 

Mme Noémie Leclerc Enseignante 

M. Olivier Serré Enseignant (Secrétaire) 

Étaient absents : 

Mme Josée Hébert 

Mme Éloïse Deschamps 

Parent  

Enseignante 

M. Pascal Perreault  Enseignant 

 

1. Ouverture de la séance;  

Il y a quorum, donc Mme Verville ouvre la séance du CÉ à 18h35. 

 

2. Approbation de l’ordre du jour;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sabourin ET APPUYÉ PAR M. Chouinard 

d’approuver l’ordre du jour. 

        APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

 
 



3. Procès-verbal :  

a) Adoption du procès-verbal de la séance du 23 mars 2024;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Chouinard ET APPUYÉ PAR M. Lavallée d’adopter 

le procès-verbal de la séance du 23 mars 2024.  

        ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

4. Parole du public;  

Aucun membre du public n’est présent.  

 

5. Attestation des sommes reçues;  

L’attestation permet de valider que les sommes reçues du Ministère ont été 

dépensées. Dans le cas où certaines sommes ne sont pas dépensées, elles sont 

renvoyées au Ministère.  

Mme Verville procède à la présentation de l’Attestation des sommes reçues.  

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Serré ET APPUYÉ PAR Mme Sabourin d’approuver 

l’attestation des sommes reçues. 

       APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

6. Budget initial 2024-2025;  

Mme Verville procède à la présentation du Budget initial 2024-2025. Il s’agit des 

sommes de base octroyées à l’école. Le budget sera révisé en début d’année 

scolaire en fonction de la répartition des différentes enveloppes budgétaires.  

 

6.1 Mme Verville propose d’octroyer un budget de 400$ pour les activités 

du CÉ. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sabourin ET APPUYÉ PAR M. Serré d’approuver 

le budget initial 2024-2025. 

       APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 



7. Horaire de la session d’examens de juin;  

Du 18 au 20 juin, les élèves auront des examens en bloc le matin. Les après-midis 

seront dédiés à des périodes d’étude. Les reprises d’examen se tiendront le 20 

juin en après-midi et le 21 juin toute la journée.  

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sabourin ET APPUYÉ PAR M. Serré d’approuver 

l’horaire pour permettre la tenue d’une session d’examens. 

        APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

8. Code de vie 2024-2025; 

Mme Verville présente le nouveau code de vie. Quelques modifications y ont été 

apportées :  

a. Le délai de retard à partir duquel un élève doit rester au local de retrait 

passe de 5 à 10 minutes; 

b. Certains allégements au code vestimentaire ont été faits afin de faciliter 

les interventions des membres du personnel; 

c. Les étapes reliées aux retards ont été revues et certaines conséquences 

telles que des retenues le soir ou lors de journées pédagogiques sont 

envisagées. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Chouinard ET APPUYÉ PAR Mme Sabourin 

d’approuver les modifications au code de vie 2024-2025. 

        APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

9. Effets scolaires et fournitures scolaires 2024-2025; 

Mme Verville présente les listes d’effets et de fournitures scolaires. Les frais 

chargés correspondent aux cahiers « maison » produits par les enseignants. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Lavallée ET APPUYÉ PAR Mme Chouinard 

d’approuver la liste des effets et fournitures scolaires 2024-2025. 

        APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 



10. Correspondance;  

Aucune correspondance. 

 

11. Parole du représentant du comité de parents;  

La prochaine rencontre se tiendra mercredi prochain. 

 

12. Approbation des projets d’activités et de financement;  

a) BBQ : le BBQ des élèves de 3e secondaire aura lieu le 20 juin à l’heure du 

diner.  

b) Hockey contre les policiers de Mercier : le jeudi 30 mai, les cours seront 

levés à la 2e période pour permettre aux élèves de disputer une partie de 

hockey contre les policiers de la ville. La partie se déroulera de 11h00 à 

12h15.  

c) Olympiades Bonnier : cette année, les Olympiades inter-écoles du 12 juin 

ont été annulées. Les Olympiades « école » auront lieu, elles, le mercredi 

5 juin. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Lavallée ET APPUYÉ PAR Mme Sabourin 

d’approuver les projets d’activités. 

       APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

13. Mot de la direction;  

a) Projet éducatif;  

Point d’information. Le plan d’action pour cette année est terminé. L’équipe-

école mettra sur pied un plan de communication du projet éducatif pour le 

présenter aux parents à la rentrée scolaire 2024-2025.  

 

14. Autres sujets :  

a) Budget CÉ : la prochaine rencontre du CÉ sera la dernière de l’année. 

Le CÉ discute de la formule retenue pour le souper du comité.  

 



15. Levée de l’assemblée 

L’assemblée est levée à 19h39. 

 

 

 

 

 

Alexandra Verville  Mélanie Sabourin 

Directrice  Présidente 
 


